
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2O14-053 DU 29 JANVIER 2014

autorisant Mademoiselle Kossiwa Ruth Léa

KLOUVI à renoncer à la nationalité
béninoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'

GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu la loi n"90-32 du 11 décembre 1990 portantConstitution de la République

du Bénin;

Vu

Vu

la loi n"65-17 du 23 juin 1 965 portant code de la Nationalité dahoméenne ;

la proclamation du 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des résultats

déhnitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

le décret n" 2013-457 du 08 octobre 2013 portant composition du

Gouvernement ;

le décret n 2012-191du 03 juillet 2012qxant la structure-type des Ministères ;

le décret n ZTZ]PC]MJL du 11 août 1965 fixant les modalités d'application

du code de la nationalité dahoméenne ;

le décret n" 2012-196 du 03 juillet 2012 portant attributions, organisation et

io*tùnn"r"nt du Ministère des Affaires Etrangères, de l'lntégration

Àtricaine, de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur ;

le décret n 2OO7-491 du 02 novembre 2007 portant attributions,

org*it"iion et fonctionnement du Ministère de la Justice' de la Législation

et des Droits de I'Homme 
'

larequêteendatedu3ljanvier20't3etl'ensembledespiècesproduites;
proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice' de la

Législation et des Droits de l'Homme ;

ConseildesMinistresentenduensaséancedu03janvier2014,

Vu

Vu

Vu

Vu

Le

DEGRETE:

Article 1"' : Mademoiselle Kossiwa Ruth Léa KLOUVI, de nationalité béninoise,

néele21mars1999àLome(Togo),deKossiKLoUVletdeKayissanGB|NDoUN
ÂéêiÀxorev, est autorisée à renoncer à ta nationatité béninoise.

Vu

Vu

Sur

N
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Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature

sans qu'il soit toutefois port atteinte à la validité des actes passés au nom et pour le

compte de Mademoiselle Kossiwa Ruth Léa KLOUVI, ni aux droits acquis par les

tiers antérieurement à sa publication, sur le fondement de Ia nationalité béninoise

de l'intéressée.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le zS janvier 2014

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine,

de la FrancoPhonie
et des Béninois de l'Extérieur,

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice, de la Législation

et des Droits de l'Homme,

Nassirou BAK IFARI.. Valen tin DJENONTIN.AGOS SOU.-
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